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  ANNEXE 2  sous mesure 216 : liste des investissements non productifs  A PORTEE ENVIRONNEMENTALE allant au-delà de la norme minimale

ENJEUX TYPES DE MATERIEL CONSEIL REGIONAL PACA FEADER

Zones A B Zones A B C non Zones A B C

Zones A B Zones A B C non Zones A B C 

Zones A B Zones A B C non Zones A B C

NB : Les investissements éligibles concernent soit du matériel neuf soit des agro-équipements neufs qui peuvent s'adapter sur du matériel existant ou 
acheté d'occasion.

Ministère de 
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DES 
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AIRES 

 équipements 
(buses anti-dérives,
…)

 cf  liste publiée au Bulletin 
Officiel du MEDD et du MAP 
et figurant en annexe 1 bis

 dispositifs de 
traitement des eaux 
phytosanitaires 

 cf  liste publiée au Bulletin 
Officiel du MEDD et du MAP 
et figurant en annexe 1 bis

Equipements sur le 
site de 
l'exploitation

aménagement de l'aire de 
lavage et de remplissage 
étanche avec système de 
récupération de 
débordements accidentels 
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Zones A B Zones A B C non Zones A B C

Zones A B Zones A B C non Zones A B C

Zones A B Zones A B C non Zones A B C

Zones A B Zones A B C Zone C Zone ABC Zones A B C

REDUCTION 
DES 

POLLUTIONS 
PAR LES 

PRODUITS 
PHYTOSANIT

AIRES 

Equipements sur le 
site de 
l'exploitation

aménagement d'une 
paillasse stable pour 
préparer les bouillies, 
matériel de pesée, outils de 
dosage

 réserves de collecte des 
eaux pluviales et réseau 
correspondant (équipements 
à l'échelle de l'exploitation)

potence, réserve d'eau 
surélevée

plateau de stockage avec 
bac de rétention pour le 
local phytosanitaire
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Zones A B Zones A B C non Zones A B C

REDUCTION 
DES 

POLLUTIONS 
PAR LES 

PRODUITS 
PHYTOSANIT

AIRES 

Equipements sur le 
site de 
l'exploitation

volu-compteur 
programmable non 
embarqué pour éviter les 
débordements de cuve
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